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problématiques ; c’est pourquoi nous 

avons, en partenariat avec l’école 

Wesford,  organisé une réunion 

d’information et de présentation de 

l’emploi en alternance pour toutes les 

associations. Alternative qui peut être 

très intéressante pour vos structures. 

 

Geneviève SECHAUD 

Présidente  

Les débats de ce premier 

semestre 2014 se sont plus 

que jamais orientés sur le 

thème de l’emploi et le 

mouvement sportif n’a pas 

échappé à la règle ! Pour 

preuve, la campagne CNDS d’aides 

financières destinées à l’emploi et la 

création ou la pérennisation de 

nombreux emplois sur le 

département du Puy-de-Dôme. 

Le C.D.O.S du Puy-de-Dôme est 

bien évidemment sensible à ces 

Le dossier de ce 18ème Mag’ du 

CDOS 63 est consacré au Comité 

Départemental de Roller Sports. 

Nous avons rencontré son président 

M. Sébastien MARTIN qui nous a 

présenté son comité qui regroupe 

un nombre grandissant de disci-

plines, toutes plus ludiques les unes 

que les autres. 

Le sport dans le Puy-de-Dôme, j’adore ! 

Nouveautés FACILCOMPTA.ASSO  

Il y a un peu plus de deux ans, le 

C.D.O.S du Puy-de-Dôme lançait 

officiellement son logiciel de 

comptabilité FacilCompta.asso, 

accessible à toutes les associations, 

quelles qu’elles soient. Aujour-

d’hui, ce sont plus de soixante dix 

associations qui utilisent cet outil 

simple et pratique. 

En ce début d’année 2014, le 

C.D.O.S du Puy-de-Dôme a très 

largement développé son logiciel 

pour toujours être au plus près des 

besoins des associations et de leurs 

dirigeants.  

ÉDITO  
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Échos des comités 
Najat VALLAUD-BELKACEM reprend les  dossiers  

de  Valérie  FOURNEYRON  

Najat Vallaud-

Belkacem remplace 

donc Valérie           

Fourneyron dans un 

ministère à rallonge 

en tant que ministre 

des droits des femmes, de la ville, 

de la jeunesse et des sports.  

Elle aura en charge de conduire la 

loi de modernisation du sport        

préparée par Valérie Fourneyron. 

Pour rappel, il s’agit, notamment, 

de clarifier la relation entre l’Etat 

et le mouvement sportif. Le projet 

prévoit d’abroger le principe de la 

tutelle sur les fédérations spor-

tives. Ainsi, il distinguera ce qui 

relève des missions de service  

public et ce qui relève de l’autono-

mie des fédérations. 

La loi doit aussi modifier les     

procédures actuelles d’agré-

ment des clubs sportifs et des       

fédérations. En revanche, la loi 

fixera directement les         

exigences en matière de      

gouvernance démocratique, de 

représentation égalitaire hommes/

femmes, et de transparence comp-

table et financière. 

À l’occasion d’une allocution de-

vant le Conseil d’administration du 

CNOSF,  Najat Vallaud-Belkacem 

a présenté son projet « Un nouveau 

départ pour le sport Français » 

avec ses 4 priorités :  

 Donner toute sa place au sport 

comme un outil éducatif. 

 Faire du sport un 

outil de promotion 

de la santé publique. 

 Résorber les     

inégalités d’accès à 

la pratique sportive 

 Faire du sport un outil de 

rayonnement international et de 

développement économique. 

 

Enfin, notons que c’est Monsieur 

Thierry Braillard qui a été nommé               

secrétaire d’Etat aux Sports. 

Sources : La Lettre de l’économie du sport 

- N°1152 et N°1153 

Son projet : un 

nouveau départ 

pour le sport 

De la bonne graine de mini  champion de tennis  !  

Mi-avril, l’édition 2014 du Grand 

Prix de la ville d'Aulnat/Trophée 

Danone s’est poursuivi avec le 3ème 

« Auvergne Circuit Évolutif (ACE) 

63 » qui a accueilli des jeunes de 

moins de 10 ans. Ainsi, 16 jeunes 

licenciés issus d’une dizaine de 

clubs en ont décousu sur les instal-

lations couvertes du Tennis-Club 

d’Aulnat (TCA). 

Organisé par le TCA, homologué 

et validé par les instances du Ten-

nis (Fédération, Ligue et Comité), 

cet « ACE Orange » a assuré des      

oppositions de haute tenue au 

cours desquelles les enfants se sont      

dépensés sans compter, espérant 

s’imposer sur les Green-Set de la 

« Maison Bleue du TCA ». 

Tennis Club d’Aulnat :  

http://www.club.fft.fr/tcaulnat 

Le  14  juin ,  toutes  à  l ’artenium -  self  defense  

Message destiné aux femmes… 

Si vous en avez ras le bol de subir 

les agressions dans les transports, 

au bureau, dans la rue, ou à la mai-

son, sachez que la Ligue d’Au-

vergne et le Comité du Puy-de-

Dôme de Karaté et Disciplines 

Associées organisent le  14 juin 

2014 de 14 h à 16 h 30 à l’Ar-

ténium de Ceyrat, un après-midi  

entièrement gratuit  pour vous ap-

prendre à vous défendre en cas 

d’agression.  

Les violences faites aux femmes 

défraient trop souvent la           

chronique. C’est la raison pour 

laquelle, cet atelier devrait per-

mettre à toutes celles qui le dési-

rent, d’apprendre les rudiments de 

la self défense et de l’auto défense. 

Il sera animé par des experts et 

intervenants régionaux, diplômés. 

Cette manifestation organisée dans 

le cadre de l’opération «  Déclic… 

pour des claques »  créée par la 

Ligue et le Comité Départemental 

de karaté, est soutenue par la 

DDCSPP, la DRJSCS, et le Con-

seil Régional. Alors venez nom-

breuses ! 

Renseignements auprès des présidents 

du Comité et de la Ligue : 

Eliane Bréchard Vergès (06 61 71 22 09) 

et Richard Duligner (06 09 39 37 12 ). 
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le c.D.O.S du Puy-de-Dôme en action 
 

FACILCOMPTA.ASSO -  LES NOUVEAUTES 
 

Après sa création il y a deux ans, FacilCompta.asso se développe en ce début d’année 2014.  

Ses deux années d’utilisation du logiciel par les associations ont permis de mettre en avant différents besoins dans 

les fonctionnalités proposées par le logiciel. C’est pour cela que le C.D.O.S du Puy-de-Dôme a procédé à divers 

ajustements récemment. Zoom sur ceux-ci : 

Les chiffres-clés du sport en France 
34 millions de Français de plus de 15 ans déclarent pratiquer une activité physique régulière 

34 milliards d’euros, le poids du sport dans l’économie française (1.8 % du PIB) 

3.5 millions de bénévoles dans les 180 000 associations sportives 

846 millions d’euros, le budget total dédié à la politique sportive en 2013 

320 000 salariés dans l’économie du sport 

250 millions d’euros, le budget CNDS (hors fonds de concours) orienté vers le sport pour tous 

17 millions de licences en France 

115 fédérations agréées par le ministère 

5 374 emplois liés au sport au sein du ministère 

Divers ajustements ont été réalisés sur le logiciel 

afin de répondre aux besoins des dirigeants béné-

voles qui utilisent quotidiennement le logiciel.  

Pour exemple, des lignes de soldes ont été ajoutées 

pour la visualisation des comptes analytiques. Des 

exportations sous Excel ont été également rajoutées. 

En plus des nombreux ajustements, le logiciel        

FacilCompta.asso propose dorénavant de nouveaux 

services. Ainsi, il est maintenant possible de réaliser 

et visualiser la plupart des documents comptables 

utiles aux associations : la balance, le bilan, le grand 

livre... 
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Le Comité Départemental de Roller Sports organise, encadre et développe la pratique du Roller Sports sur le      

département. Le Comité travaille plus spécifiquement autour de deux grands axes : le développement de la pra-

tique à travers sa promotion auprès du grand public et un soutien important aux clubs grâce notamment à la mise à 

disposition d’équipements sportifs. 

MUTUALISER LES MOYENS 

C’est ainsi que chaque année, le Comité Départemental, en collaboration avec la 

Ligue d’Auvergne, investit largement dans l’achat de matériels sportifs type roller, 

protections… afin de toujours renouveler et accroître son stock de matériel.  

Stock, très régulièrement mis à la disposition à la fois des clubs comme dernièrement 

pour le club d’Orcet avec l’organisation de la Soirée Disco Roller mais aussi des      

éducateurs dans le cadre d’animations périscolaires, au sein des Centres de loisirs… 

Aujourd’hui, gérer ce stock important nécessite une logistique impeccable. 

Toujours en collaboration, le Comité Départemental participe à la formation d’éduca-

teurs dans le département en organisant différentes sessions tous les deux ans. 

LA PRATIQUE ENCADRÉE POUR APPRENDRE LES FONDAMENTAUX 

Tout le monde est dans un premier temps en mesure d’apprendre le roller par soi-

même. Néanmoins, très vite, comme pour de nombreuses autres disciplines, le besoin 

d’apprendre des bases plus solides se fait sentir. Ces bases appelées les fondamentaux 

en roller peuvent être regroupées en 5 catégories : se déplacer, se diriger, s’arrêter, 

sauter et se retourner. 

Dès l’âge de 5 ans, et sans limite d’âge, les enfants sont 

accueillis dans les clubs pour cet apprentissage avant de 

s’orienter petit à petit vers une spécialité. 

Trois fois par an est organisé, à un niveau régional, le Challenge Auvergne Kid’s      

Roller. Accessibles aux licenciés de 5 à 12 ans, ces rencontres se déroulent en toute 

convivialité autour d’épreuve d’agilité et de vitesse.  

PEU DE STRUCTURES D’ACCUEIL DES LICENCIÉS ROLLER SPORTS 

La pratique du roller en intérieur nécessite un revêtement au sol particulier, peu nombreux sur Clermont par 

exemple. C’est surtout les revêtements plus « modernes » posés dans les gymnases qui ne conviennent pas à la 

pratique du roller car souvent trop amorti. 

Il en est de même des difficultés de pratique en extérieur où les voies vertes par exemple sont inexistantes dans le 

département. Ce dernier constat est en partie à l’origine d’un travail important du Comité pour la création d’un 

partenariat avec la manufacture Michelin et les pistes de Ladoux. Ainsi, 3 à 4 fois par an, les licenciés (mais pas 

que !) ont l’opportunité unique de rouler pendant une demi journée sur les pistes. Selon les conditions climatiques, 

ce sont régulièrement plus de 200 personnes qui répondent présentes.  

À  l a  r e n c o n tr e  d e s  c o m i t é s  d é p a r t e m e n ta u x  !  

Place à la présentation du Comité Départemental de Roller Sports pour ce 18ème numéro du Mag’ du 

CDOS 63. Sébastien MARTIN, Président du Comité a eu la gentillesse de nous présenter les disciplines 

du roller et le rôle de l’association. 

Présentation du comité  

Président :  

Sébastien MARTIN 

Secrétaire :  

Aleth BADOR 

Trésorier :  

Huguette CAVIER 

Organisation du CD 

Le  roller sports…  

une «  confédération  »  de  nombreuses  di sciplines  

Le Comité en 
chiffres 

4 clubs 

483 licenciés pour la 

saison 2012/2013 
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Même si le Roller Sports présente un léger déficit de notoriété, il est depuis très longtemps structuré et 

organisé autour de sa Fédération. 

SPORT DE GLISSE PAR EXCELLENCE 

Sport de glisse par excellence, le Roller est à la fois loisir, moyen de locomotion et 

de déplacement doux (respectueux de l’environnement) et bien sûr discipline          

sportive. 

Individuel, collectif, en salle ou en plein air, en loisir ou en compétition, le Roller 

Sports est accessible à toutes et tous en offrant un large éventail de disciplines. 

UN NOMBRE GRANDISSANT DE DISCIPLINES  

Le Roller Sports regroupe un nombre grandissant de disciplines qui témoigne d’une ouverture d’esprit   

importante pour répondre aux envies de glisses de tous, y compris au niveau départemental où le Comité 

est à l’écoute des envies de chacun en apportant au maximum son soutien aux initiatives. Toutes les disci-

plines du Roller Sports ont un caractère sportif avec un potentiel de développement encore important. 

 

 

 

 

Les disciplines du Roller Sports sont regroupés en 7 catégories :  

 Randonnée : discipline en principe non compétitive. 

 Course : Cette discipline, qui s’apparente au short track en sports de glace, 

porte le projet fédéral d’intégration du Roller Sports au programme olym-

pique.  

 Les 2 disciplines de hockey : à savoir le rink hockey et le roller hockey. La grande différence entre 

ces deux disciplines se situe au niveau des rollers utilisés (patins traditionnels et patins en ligne). 

 Skateboard : dernière discipline arrivée au sein de la Fédération Française.  

 Enfin le Freestyle et l’Artistique complètent cette liste.  

PLUS QU’UNE PRATIQUE… UN MODE DE VIE 

Véritable mode de déplacement doux, le roller répond à une envie de se dépla-

cer autrement en respectant notre environnement. Le roller représente une alter-

native aux problématiques actuelles liées à l’environnement.  

LE ROLLER DERBY… DISCIPLINE ÉMERGENTE 

Le roller derby est l’un des derniers sports à avoir intégré la Fédération Fran-

çaise de Roller Sports. Très tactique, le roller derby allie à la fois vitesse et 

combat, tout cela dans une ambiance amicale et survoltée. Le Puy-de-Dôme 

n’est pas en reste, en témoigne les 3 équipes déjà constituées ! 

Les  di sciplines  Roller sports  

Chez Sébastien MARTIN 

Résidence Les Terrasses 

4 avenue de Bergougnan 

63400 CHAMALIERES 

 06 87 31 15 67 

 sebquiroule@aol.com 

facebook.com/roller.auvergne 

Infos pratiques 

http://4.bp.blogspot.com/-_QQozl6Qk6Y/TacJC-0ncTI/AAAAAAAAAZk/DD5ANWhQiqE/s1600/ligue_auvergne_roller_challenge_enfants.jpg
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Infos du crib 

Présentation de l’association MADE IN ADPS…  Réseau de professionnels des A.P.S 

Pour la première fois dans le Mag’ du CDOS 63, nous vous proposons de découvrir une toute nouvelle association : 

Made in ADPS. Amandine GUILLAUME, Présidente et Yann ESTEBAN, trésorier adjoint, nous ont présenté 

l’association et ses nombreux projets. 

Cette toute jeune association, créée il y a tout juste 6 mois, a pour objet social « la création d’un réseau profession-

nel » constitué de stagiaires issus de l’ADPS (voir encadré). 

Faciliter les échanges de savoirs et de pratiques 

À l’origine, ce sont des « anciens » stagiaires de l’ADPS (notamment) qui ont eu la volonté et quelque part le     

besoin de créer un lieu où les anciens, les nouveaux et les futurs stagiaires se rencontrent et échangent sur leurs   

expériences, leurs compétences, leurs pratiques… et finalement s’entraident. 

Certains constats comme les difficultés rencontrées par les stagiaires dans la recherche d’emploi, ou encore le 

manque de matériel… sont à l’origine de la création de cette structure d’entraide.  

Au fil de son développement, l’association a ouvert son réseau, au-delà des frontières départementales, aux           

éducateurs sportifs bien sûr mais également à tous les professionnels des APS comme des centres de loisirs, des 

associations sportives, des collectivités territoriales…. L’objectif étant que chacun tire profit du réseau.   

Aujourd’hui, en seulement quelques mois, l’association compte déjà plus d’une centaine d’adhérents de tous       

horizons : anciens stagiaires, stagiaires en devenir, collectivités, associations… 

Concrètement... 

Par son action, l’association souhaite notamment réaliser un des objectifs phares de l’association ; à savoir créer et 

entretenir un carnet d’adresse à destination des professionnels des APS et ainsi par exemple, permettre de    

pallier au remplacement d’éducateurs absents… 

Le Conseil d’administration étant constitué de professionnels des Activités Physiques et Sportives issus de tous  

horizons, il facilite la création d’un réseau à la fois très ouvert et complet. 

Un réseau ouvert, oui … mais avec des limites 

Par principe, intégrer un réseau nécessite d’y être invité par ses propres 

connaissances. Et c’est là un point important sur lequel l’association est 

attachée ; à savoir garantir le professionnalisme des échanges au sein du 

réseau et renforcer la convivialité. 

De nombreuses pistes pour 2014 

Aujourd’hui, l’association s’est organisée et structurée avec un bureau et 

un conseil d’administration qui s’appliquent à développer les idées. 

Et ces idées de travail pour 2014 et les années à venir sont très          

nombreuses : outre la création d’outil de développement d’un réseau (à 

savoir Site Internet, page Facebook…), l’association souhaite aussi    

centraliser les offres d’emplois et les transmettre aux éducateurs          

disponibles. 

 

 

Encadré : L’ADPS est un organisme 

de formation dans le champ du sport 

et de l’animation. À l’origine, l’objec-

tif était de permettre aux futurs       

sportifs professionnels de préparer 

leur reconversion professionnelle.    

Aujourd’hui, la structure s’est adaptée 

aux besoins du public, des clubs    

sportifs, des employeurs, des          

entreprises et des collectivités en pro-

posant de nombreuses formations. 

Pour plus de renseignements et pour devenir membre du réseau, n’hésitez pas à contacter la présidente de 

l’association : Amandine GUILLAUME - amandine.guillaume@live.fr 

CONTACTER L’ASSOCIATION MADE IN ADPS 
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Réunion d’information organisée                  

par le c.D.O.S du Puy-de-Dôme 

Associations, osez l’alternance               
pour vos emplois administratifs  

 

Mardi 20 mai 2014 à 18 h 15Mardi 20 mai 2014 à 18 h 15 

Aujourd’hui, l’alternance pour des emplois administratifs peut s’avérer être une 

alternative intéressante pour les associations sportives ou non. Proposé notamment 

par l’école Wesford, l’emploi en alternance permet aux structures accueillantes de 

bénéficier des services de candidats aux profils variés, opérationnels tout de suite 

pendant leurs études, pour un coût de l’emploi réduit. 

 

Le C.D.O.S du Puy-de-Dôme a ainsi organisé, en partenariat avec l’Ecole Wes-

ford, une réunion d’informations pour présenter les grandes lignes de l’emploi en 

alternance pour nos structures associatives. 

 

Quels sont les avantages et les sources de financement pour une association, 

quelles sont les obligations et les modalités de mise en œuvre… voilà quelques-

unes des questions qui ont été abordées tour à tour par le Pôle Emploi, le Guichet 

Unique Sport Auvergne, la CRESS Auvergne, l’école Wesford et bien sûr le 

C.D.O.S du Puy-de-Dôme.  

 

Tous ces interlocuteurs importants de l’emploi étaient réunis pour répondre le plus 

clairement possible aux questions. Enfin, des associations et des jeunes en alter-

nance sont venus partager leur expérience. 

 

 

Renonciation au remboursement de frais - Barème 2013 
Le remboursement, sous forme de réduction d'impôt, des frais de voiture, scooter ou moto liés aux déplace-

ments effectués dans le cadre d'une mission bénévole a été modifié et est défini comme suit :  

Automobile : 0.306 € / km 

Scooters, motos, vélomoteurs : 0.119 € / km 

RAPPEL - La réduction d'impôt accordée au titre des dons consentis à des organismes sans but lucratif et d'intérêt 

général représente : 66 % du montant des sommes versées dans la limite de 20 % du revenu imposable. 
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Centre d’Affaires Auvergne 
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 04 73 14 09 61 
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Avec le partenariat 

Le C.D.O.S du Puy-de-Dôme organisera, en partenariat avec l’ASPTT Clermont, 

SENTEZ-VOUS SPORT 2014  le samedi 20 septembre à Lempdes au Gymnase Marcel-Ballot. 

Inciter tous les publics à davantage pratiquer une activité physique et sportive et                                     

montrer les bienfaits de la pratique sportive sur la santé de chacun. 

Cet après-midi d’animations (14 h à 19 h) en extérieur sera organisé 

autour de deux grands axes : un axe sportif dédié à l’initiation et à la 

démonstration et un axe informatif. 

Les Comités Départementaux intéressés par ce projet du samedi 20 

septembre 2014 souhaitant participer à Sentez-vous Sport avec le 

C.D.O.S du Puy-de-Dôme sont invités à nous le faire savoir en nous 

contactant par téléphone, mail ou courrier (ou pour de plus amples 

informations). 

 

Nous vous rappelons que chaque association sportive a égale-

ment la possibilité d’organiser une manifestation durant la semaine 

Sentez-vous Sport !, c’est-à-dire entre le lundi 15 et le dimanche 21 

septembre 2014, sur ce thème, partout en France. 

En vue de mettre tous les moyens en commun, notamment ceux de 

communication, nous invitons toutes les structures organisatrices 

d’une manifestation dans le cadre de Sentez-vous Sport à nous en 

informer.  

OBJECTIFS 

APPEL à PROJET  

Sentez-vous sport  

LIEU - HORAIRES - ANIMATIONS À vos agendas ! 

 Formation Recruter de nouveaux 
bénévoles dans vos associations : le 11 
juin au C.D.O.S 63 

 Self-defense - Toutes à l’Artenium : 
le 14 juin de 14 h à 16 h 30 à l’Arte-
nium de Ceyrat 

  Sport Jeunes - Vacances d’été : du 
7 au 25 juillet au Gymnase Brugière 

 Sentez-vous Sport à Lempdes : le 20 
septembre de 14 h à 19 h à Lempdes 

 Formation Les Responsabilités des 
dirigeants bénévoles menée par 
Maître J.J JARRY : le 23 septembre à 
18 h 30 

 Formation La réglementation des 
Activités physiques et sportives menée 
par Christophe RODIER : le 6 octobre 
à 18 h au C.D.O.S 63 


